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Travall force et mesures tendant a l'abolir 
(E/1884, E/1885, E/L.165 et E/L.172/Rev.21 ) 

[suite] · 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

1. M. TC!-IERNYCHEV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) constate que le representant des 
Etats-Unis a pris la defense des ennemis de l'URSS, 
qui s'efforcent de soumettre les peuples de !'Union so
vietique a !'oppression des monopoles capitalistes que 
subissent les travailleurs dans un grand nombre de 
pays. 
2. Le representant de l'URSS conteste les declarations 
du representant des Etats-Unis, qui ont ete fondees, soit 
sur des pieces fausses fabriquees par des fascistes alle
mands, soit sur des temoignages de traitres employes 
par les services de renseignement americain et britan
nique. I1 signale que les temoignages d'anciens prison
niers de guerre japonais rapatries d'URSS, egalement 
cites a cette occasion, ont ete obtenus frequemment a 
l'aide de tortures. 
3. M. Tchemychev rappelle que, des que la question de 
ce qu'on appelle le travail force. a ete inscrite a l'ordre 
du j.our du Cons~il, la .delegation de 1:URSS s'est 
opposee aux tentabves fattes par les representants des 
pays capitalistes pour dissimuler le fait que tout travail 

1 Projet de resolution presente conjointement par les Etats
Unis d'Amerigue et le Royaume-Uni (E/L.104) incorporant 
les amendements presentes par Ja France (E/L.167 /Rev.l) et 
acceptes J?ar les auteurs du projet (voir 474eme seanceJ par. 66 
et 68). 

en regime capitaliste constitue un travail force. En effet, 
etant donne I' existence de la propriet~ privee. des moyens 
de production, les tra~ill~urs sont c~ntramts d~ .tra
vailler au profit des capttahstes sous peme de mounr ·?e 
faim. Cette contrainte est encore .accentuee par 1' exts
tence de masses de chomeurs, qui fait peser sur les · 
ouvriers occupes une menace martelle et les am?me ainsi 
a accepter !'aggravation de leurs conditions de vie et ~~ 
travail. La delegation de l'URSS a egalement deJa 
attire !'attention du Conseil sur le fait qu'au stade actuel 
du developpement de la civilisation, il est inadmissible 
de continuer a maintenir des conditions de travail ser
viles ou semi~serviles pour les travailleurs de~ colonies 
et des territoires dependants. Elle a aussi souligne 
!'absence dans les territoires non autonomes, ainsi que 
dans de nombreux pays capitalistes, de tout systeme 
d'assurances sociales. 
4. M. Tchemychev rappelle qu'en vue de concentrer 
!'attention du Conseil econornique et social sur l'asser
vissement auquel sont assujettis les travailleurs dans les 
pays capitalistes, la delegation de l'URSS a propose la 
creation d'une grande commission internationale com
posee de representants des travailleurs manuels et intel
lectuels appartenant a toutes les organisations syndicates 
existante::; (E/L.l65). 
5. Le representant de l'URSS decrit ensuite les formes 
de travail force auquel sont assujettis aux Etats-Unis 
d' Amerique les negres, et la discrimination dortt ils sont 
victimes. II cite un certain nombre de cas qui prouvent 
que les travailleurs negres te<;oivent pour le meme tra
vail des salaires tres inferieurs a ceux qui sont verses aux 
travailleurs d'autre origine, et qui attestent la persistance 
de Ia pratique du peonage. Il souligne que les prisons 
constituent aux Etats-Unis un des principaux moyens 
employes en vue de l'asservissement des negres, qui y 
sont enfermes en tres grand nombre et souvent sans 
raisons valables en vue d'effectuer un travail force qui 
a un caractere repressif tres. marque. M. Tchernychev 
cite un certain nombre de documents qui tnontrent 
!'importance qu'a prise aux Etats-Unis le travail force 
des detenus, !'exploitation qu'ils subissent et les condi
tions effroyables dans lesquelles ils sont obliges de 
travailler. Il.signale notamment !'existence de la Federal 
Prison Industry Corporation et fournit des rensei
gnements sur son activite et sur I' importance · de ses 
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benefic~s, qui forment un contraste frappant avec le 
. montant insignifiant des salaires verses aux detenus. Il 
dte plusieurs extraits de differentes brochures publiees 
. par~·Ie Ministere dt:t travail americain sur le travail des 
'prisonniers aux Etats-Unis. 

6. Envisageant la situation des detenus au Royaume
Uni, M. Tchernychev rappelle qu'a la neuvieme session 
du Conseil, sa delegation avait cite un certain nombre 
de faits demontrant F existence, dans les prisons britan
niques, de conditions inhumaines pour les detenus et 
notamment de chatiments corporels. I1 cite de nouveaux 
exemples qui montrent que. la situation a cet egard ne' 
s' est guere amelioree. 

7. En reponse aux attaques lancees par le repres~nta.nt 
de la France contre l'URSS, le representant de \.'Union 
sovietique cite des faits attestant ·les conditions effroya
bles de travail des forc;ats lors de la construction de la 
route de Cayenne a Kourou, et rappelle qu'en Indochine 
le nombre des prisons depasse celui des hopitaux. 

S. M. Tchernychev souligne !'importance que presente 
aux Etats-Unis d'Amerique le travail force auquel sont 
soumis les immigrants, notamment les ouvriers etrangers 
introduits par contrat, ainsi que les refugies et les per
sonnes deplacees. · I1 fournit quelques renseignements 
sur la situation tragique .des travailleurs de cette cate
gorie et souligne egalement !'existence aux Etats-Unis 
de nombreux taudis, oil la mortalite pour. cause de 
maladies est extremement elevee. . 

9. Le representant de l'URSS coriteste les declarations 
des representants des Puissances coloniales, qui ont 
vante les bienfaits du regime colonial, et cite sur ce pain~ 
un article publie dans les Annals of the American 

~ Academy of Political Science, qu'i contient un temoi
gnage frappant de Ia misere profonde des masses de 
population des territoires coloniaux d'Asie et d'Afrique. 

10. M. Tchemychev stigmatise les calomnies lancees 
contre l'URSS par le representant du Chili, pays oil I' on 
fusille les ouvriers qui luttent pour !'amelioration de 
leurs conditions de vie. I1 estime que !'intervention de ce 
representant s' explique aisement par la dependance 
etroite du Chili a l'egard des Etats-Unis d' Amerique 
aux points de vue economique et politique, ainsi que 
par !'existence sur les cotes de ce pays de nombreuses 
bases americaines. I1 regrette que la presse du Chili n'ait 
pas ete veritablement impartiale dans ses comptes rendus 
de Ia presente sessi'on du Conseil. !1 a ete choque egale
ment d~ trouver sur les murs de Santiago certaines 
affiches hostiles a l'URSS. 

11. Ii est evident que les Etats-U nis d' Amerique 
cherchent a imposer au Conseil economique et social une 
capitulation devant la volonte des monopoles americains, 
lesquels s' efforcent de declencher une campagne effrenee 
contre l'URSS. Cette campagne est destinee a detourner 
l'aftention des masses populaires du monde de l'aggra· 
. vation des difficultes economiques dans les pays capita· 
listes et de la . deterioration de leur niveau de vie, qui 
resulte de la course au.X armetnents. 

12 .. M. Tchernychev attire !'attention du Conseil sur 
.les lien~ etroits qui existent entre les monopoles ameri-

cains et le fascisme. Ces liens expliquent notannnent Ia 
liberation, intervenue recemment, de complices d'Hitler 
tels que Krupp . 

13. Le representant de l'URSS ne peut a~cepter· le 
projet de resolution commun presente par les Etats
Unis et.le Royaume-Uni (E/L.l72/Rev. 2), projet qui 
prevoit la creation d'un petit comite d'experts indepen
dants. Ce comite n~aurait aucune autorite, car. il. ne 
representerait pas les travailleurs et n'aurait pas pour 
principal objectif une enquete sur les conditions de 
travail des travailleurs dans les pays capitalistes. 

14. Le Conseil economique et social se doit d'adopter 
une resolution complete et objective sur le~ conditions 
de travail reelles des ouvriers et des employes dans tous 
les pays, les pays capitalistes aussi bien que l'URSS 
et les autres democraties populaires. Le Conseil se doit 
d'atteindre les buts qui lui ont ete assignes par la Charte, 
en particulier par 1' Article 55, qui prevoit notamment 
le relevement des niveaux de vie et le respect effectif 
des droits de l'homme sans distinction de race,· de sexe, 
de langue ou de religion. La delegation de l'Union.,sovie
tique a presente un projet de' resolution a cet effet 
(E/L.l65). Le representant de l'URSS conclut en 
commentant les dispositions de ce projet de resolution et 
en recommandant au Conseil economique et social de 
!'adopter. 

15. Le PRESIDENT annonce la cloture de la dis-
cussion generate . sur la question. ' 
16. ·II rappelle qu'en vertu de I' article 51 du reglement 

. interieur, il peu~ autoriser des representants a faire usage 
de leur droit de reponse. I1 attire !'attention des membres 
du Conseil sur le fait que les intervention'.i de ce genre 
devront naturellement etre assez courtes. Le vote sur 
la, question doit intervenir au cours de la presente jour
nee. 

17. M. KATZ-SUCHY (Pologne) declare qu'il n'a 
· pas ete surpris d'entendre le representant des .Etats-Unis 

affirmer, lors de sa derniere intervention ( 474eme 
seance)' que la these qu'il avait defendue avait ete de
mon tree et que le Conseil devait, en consequence, la 
confirmer en adoptant le projet de resolution presente 
par sa. delegation. 
18. Le representant de la Pologne estime, tout au 
contraire, que le representant des Etats-Unis n'a pas 
rettssi a demontrer la veracite de ses dires, n'a pas non 
plus repondu aux accusations formulees contre les Etats
U~is eta, implicitement- en gardapt le silence sur ce 
pomt- reconnu que les Etats-Unis se sont fixes des 
objec!ifs purement politiques lorsqu'ils ont porte la 
questwn devant le Conseil. 
19. M. Katz-Suchy prend acte de la satisfaction mani· 
festee par le representant du Royaume-Uni au moment 
au i1 voit s'achever enfin la tache· desagreable que ce 
de bat lui a imposee. Nul ne doute qu'il soit fort desa
greable a certains representants d'etre obliges de repan
dre des calomnies · sous couvert de preoccupations 
.humanitaires. 

20. : Le representant de .ta Pologne attire !'attention du 
Conseil sur le fait que1 d'apres les declarations du re
presentant du Royaume-Uni, le comite dont on propose 

' la ·creation pourra recevoir des temoignages qui ne 
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setont pas divulgues et qu'aucun des organes des 
Nations Unies ne pourra ·ensuite examiner et dis
cuter. I1 estime que cette elimination de tout con
trole de la part de !'Organisation des Na.tions Unies 
prouve quel est le but reel de la constitution de ce 
comite, qui est destine a devenir un instrument de Ia 
propagande ameJ;icaine contre l'URSS. Ce dessein doit 
maintenant etre evident a taus ceux qui se proposent de 
voter en faveur du projet de resolution commun des 
Eta,ts-Unis et du Royaume-Uni. 

21. Le representant de la Pologne constate que le re
presentant du Royaume-Uni n'a pu nier !'existence du 
travail force dans les colonies britanniques, le fait etant 
incontestable. Ce dernier n'a pas le droit maintenant de 
renvoyer la question au Comite special P,e 1' esclavage, 
puisque c'est la delegation du R.oyatfme-Uni elle meme 
qui a pris !'initiative de demander !'inscription a l'ordre 
du Jour du Conseil de la. question a l'examen . 

22. ·- M: Katz-Suchy declare que, contrairement a ce 
qu'a affirme le representant des Etats-Unis, la discri
mination contre les populations de couleur, et notam
ment contre les negres, ne represente pas aux Etats
l:Jnis d' Amerique u;n vestige du passe sans grande 
importance. Cette discrimination est tout d'abord une 
forme de travail force, etant donne q4' elle ·revient a 
interdire aux negres l'acces des emplois d'ordre supe
rieur et a les reieguer de force dans des emplois infe
ri{mrs. Les exceptions, comme celle que constitue M. 
Bunche, ne demontrent nullement un affaiblissement 
de la· discrimination, qui s'exerce d'ailleurs meme contre 
des"persoimalites de cette enver~ure. 

23. Le representant . de la Pologne rappelle ensuite 
!'existence aux Etats-Unis d'Ameriq~e de la loi Taft
Hartley, qui a ete qualifiee a de nombreuses reprises
et notamment par le president Tr1;1man lui-meme - de 
loi d'assel'Vissement des travailleurs. 

24. M. ~atz-Suchy a deja mentionne, dans une inter
vention precedente, une troisieme forme de travail force 
existant aux Etats-Unis: celle qui resulte de la discrimi
nation pour raisons politiques. Il n'a pas mis en doute le 
droit du Gouvernement des Etats-Unis de s'assurer du 
civisme de ses employes; i1 a simplement examine cer
taines consequences des mesures prises dans ce domaine. 
Le representant des Etats-Unis a reconnu que de 
nombreux fonctionnaires ant ete congedies, mais il n'a 
pa~le ni des dirigeants syndicaux, ni des artistes de 
cinema, ni des ouvriers qui op.t perdu leur emploi pour 
des raispns politiques et qui ont ete ainsi contraints de 
chercher un travail n.e repondant pas, le plu.s spuvent, a 
leur formation ni a leurs qualites. 

25 .. 1:-e representant des Etats-Unis a parle sur un ton 
emu de 1a Tchecoslovaquie forte et prospere d'avant la 
deUX:ieme .guerre mondiale. S'ill'a ainsi qualifiee, c'est 

. parce que Ia plus grande partie de la production du pays 
et des profits qui en decoulaient allaient vers les pays 
capitalistes, .. notamment les · Etats-Unis· d'Amerique. 
Maintenant que· la Tchecoslovaquie s'est liberee de 
!~eXploitation etrangere, ·te representant des Etats-Unis 
estime qu'elle est en regression economique. Cette opi
nion est absolument sans fondement et n'appelle done 
pas de refutation, mais on esf en droit de demander au 
representant des·· Etats-Unis quel! ~ont les responsables 

du pacte de ~unich et qui a-livre la Tchecoslovaquie a 
Hitler-. afin de detourner ce dernier vers l'Est - si 
ce n'est les Puissances occidentales. On pourrait egale
ment rappeler au representant des Etats-Unis qu~ c'est 
l'armee rouge qui, au prix de lourds sacrifices, a libere 
la Tchecoslovaquie a la fin de la deuxieme guerre 
mondiale. 

26. Le representant des Etats-·e nis a declare que le 
plus grand tort de M. Katz-Suchy etait de ne pas se 
rendre compte que les Etats-Unis d'Amerique sont un 
pays libre et ouvert a tous. Il suffit, pour comprendre 
combien une telle affirmation est inexacte, de penser a la 
loi McCarran et a toutes les demandes d' entree aux 
Etats-Unis qui ont ete repoussees pour des raisons· poli
tiques. C'est ajnsi qu'au cours de l'annee 1950, cinq 
correspondants de presse polonais seulement . ont ete 
admis aux Etats.;Unis d' Amerique, non sans diffi.culte, 
alors que la !lologne a ouvert ses partes a deux em-igres 
pour la paix et a plusieurs centaines de joumalistes. 
Le chanteur Paul Robeson n'a pas ete autorise a se 
rendre au congres de V arsovie, et un jeune etudiant 
polonais n'a pas pu prendre part a une cererrtonie orga
nisee a Hyde Park, sous l'egide de !'Organisation des 
Nations Unies, pour celebrer l'anniversaire de la mort 
du president Roosevelt. Ces deux exemples, choisis 
entre tant d'autres, montrent que l'on ne jouit pas· aux 
Etats-Unis d'une reelle libcrte de mouvement. 

· 27. Les citations que M. Katz-Suchy a faites de Karl 
Marx n' ont pas ete du gout du representant des Etats
U nis, qui a cherche a demontrer que ce dernier a.vait 
soutenu. des theories erronees. . L'histoire demontre 
pourtant que tous les detracteurs de Karl Marx ont 
sombre dans 1' oubli et que l'ideal marxiste devientr en 
cette deuxieme moitie du XXeme siecle, une realite. 
Les observations du representant des Etats~Unis ne 
sont qu'un element de la campagne haineuse de propa
gande dirigee contre l'URSS et les autres democraties 
populaires. II n'y a rien de nouveau dans cette cam
pagne : elle a commence des l'avenement du regime 
communiste. Tout ~e qu'orL peut en dire, c'est que le 
nombre de ceux qui se laissent prendre a cette propa
gande devient chaque jour plus reduit. Le monde a 
appris a mepriser les traitres et les renegats, ainsi que 
ceux qui achetent leurs services. 

28. M. Katz-Suchy conclut en rappelant le mot de 
Zola a pres la condamnation de Dreyfus- ces paroles 
peuvent s'appliquer a la situation actuelle- "la verite 
est c::n marche; rien ne pourra l'arreter". 

29. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) tient a repondre a 
·Certaines observations fdites a la· ~eartce precedente par 
les representants du Royaume-U ni et des Etats-U nis 
d' Amerique. La delegation du Royaume-Uni a soigneu
sement cache le fait qu' elle appuie la campagne de 
calomnie· lancee par 1' American Federation of Labor, 
campagne qui est un element de la guerre des nerfs 
contre les democraties populaires. En revanche, elle 
s'est efforcee de demontrer que le Royaurrte-Uni a un 
gouv~rnement reellement sociali~te, du fait .de la natio
nalisation de certaines activites. M. Nosek n'entrepren
dra pas, faute de temps, d'expliquer les differences 
essentielles entre Ie regime que connait le Royaume-

. Uni et celui de la Tchecoslovaquie. Il se bomera a 
signaler, par exemple, que l'~xameu des buts vises dans 
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chaque cas montre que la politique ecouomique et 
sociale de la Tchecoslovaquie terid au relevement des 
niveaux de vie des classes laborieuses et, ce faisant, 
contribue au maintien de la paix et de la securite inter·· 
nationales, tandis que le Royaume-l!ni a ad:opte u~e 
economic de guerre et n'a pas permts que le Congres 
mondial des partisans de la paix se tienne ·a Sheffield. 

30. Le representant des Etats-Unis a reproche a la 
delegation tchecoslovaque de meconn~itre l'histoir~ de 
son propre pays. II semble, au contl:atre, que ce smt ~e 
representant qui ignore l'histoire de la Tchecoslovaqme. 
Le peuple tchecoslovaque n'oublie pas l'epoqu: o.u il 
etait soumis a !'exploitation des monopoles capttahstes 
et oit les crises et le chomage empechaient ramelioration 
de ses conditions d' existence. En outre, le representant 
des Etats-Unis a oublie de rappeler que la Tchecoslo
vaquie a ete livree a Hitler par les Puissances occi
dentales. 

31. Le peu._)le tchecoslovaque a tire de son passe recent 
les le~ons qui s'imposaie.nt: i1 s'est donne un gouverne
ment veritablement democratique et s' est rallie a 
l'URSS et aux autres democraties populaireR, car i1 sait 
fort bien que c'est pour lui la seule fa~on de voir ses 
intt!rets respectes et defendus. 

32. M. ARMENDARIZ DEL CASTILLO (Mexi
que) tient a faire observer que la delegation me:dcaine, 
au cours de la s·ession, n'a jamais attaque d'autres dele
gations ni des gouvernements d'Etats Membres de 
!'Organisation. En revanche, le representant de la Po
logne a attaque a deux reprises le Gouvernement mexi
cain et lui a reproche des faits inexacts au sujet des 
travailleurs mexicains qui emigrent temporairement aux 
Etats-Unis d' Amerique. 

33. La delegation mexicaine syest deja elev-ee centre 
le$ propos tenus par le representant de la Pologne. 
Toutefois, devant l'insistance de ce demier, elle tient a 

· appeler !'attention du Conseil sur la difference essentielle . 
entre le travail force et les conditions de travail parfois 
peu satisfaisantes que les travailleurs mexicains connais
sent aux Etats-Unis .d'Amerique. 

34. La delegation mexicaine repousse categoriquement 
!'affirmation du representant de Ia Pologn~ selm1 la
quelle les travailleurs mexicains aux Etats-Unis d' Ame
rique sont soumis a une forme de travail force. En efiet, 
les travailleurs mexicains aux Etats-U nis concluent 
leurs contrats d'engagement e·n toute liherte; ils re~oi
vent les salaires convenus et ils sont rapatries, quartd 
ils le desirent,. aux frais de leurs employeurs. Lorsqu' on 
constate des cas de discrimination dans les conditions de 
tr:avail, pour les salaires ou le logement par exemple, 
les deux gottvernements. interesses prennent les mesures 
necessair.es pour remedier a la situation. A l'heure 
actuelle, les conditions de travail des travailleurs mexi
cains aux Etats-Unis sont en general tres s~tisfai..; 
santes, par suite d'une amelioration progressive. 

35. Le Gouvernetnertt ntexicain ne saurait tolerer 
aucune fornie, ouverte ou dissimulee, de travail force. 
S'il croyait que ses ressortissants en soient victimes aux 
Etats-Unis, i1 aurait interdit leur emigration. Dans tous 
les pc.i.ys'du monde, les conditions. de tra-vail ne sont pas. 

. -.. ; ~~ ·: ,,... ~ : '. . . . . 

les memes pour tous les otivriers, mais cela ne suffit 
pas pour que les moins favorables puissent etre quali
fiees de travail force. 

36. M. KOTSCHNlG (Etats-Unis d'Amerique) fait 
observer que le debat en est arrive au point ou certaines 
delegations font de !'obstruction afin de differer un vote 
qu'eiles craigncnt. Des attaques injustifiees o~t ete lan
cees a nouveau a seule fin de discrediter les Etats-Unis 
d' Amerique. M. Kotschnig n'a pas !'intention de re
pondre a chacune d'entre elles, car ill'a deja fait, ainsi 
que le montrent fort bien les comptes -rendus des 
seances. 

37. En reponse a certaines obsertations du repre
sentant de Ia Pologne, i1 tier.t a souligner que les salaires 
moyens des travailleurs negres aux Etats-Unis sont 
superieurs, le plus souvent, a ceux des ouvriers des 
democra.ties populaires. Le representant de Ia Pologne a 
egalement beaucoup fait etat de la discrimination raciale 
aux Etats-Unis, mais a passe sous silence les deporta
tions de groupes raciaux ou religieux entiers au:x;. 
queUes il est procede en URSS. 

38. Il a egalement ete question, une fois encore, du 
travail impose aux detenus aux Etats-Unis. Personne 
n'a nie que les pJ;isonniers aient a travailler aux Etats
Unis; cette coutume est commune a tous les pays. Toute
fois i1 existe, en cette matiere, un controle severe exerce 
par les autorites. Les produits du travail des detenus ne 
peuvent pas etre vendus dans le commerce entre les 
Etats de l'Union, et le budget federal ne contient aucun 
credit pour subventionner la construction de routes a 
laquelle sont employes des prisonniers. En outre, les 
personnes 'condamnees a 'ln genre de travail quelconque 
sont des prisonniers de droit commun et sont relati
vement peu nombreuses. 

39. On a egalement pretendu que la loi Taft~Hartley 
etait destinee a forcer les ouvriers a travailler et qu' elle 
constituait, en fait, une ''loi du travail force". M. 
Kotschnig rappelle qu'il a deja cite des ,textes prouvant 
qu'il n'en est rien. Il est inexact egalement de" pretendre· 
que Ia legislation des Etats-Unis parle de travail force: 
elle ne mentionne expressement que le travail obligatoire 
ou travail dans les prisons, ce qui est tout a fait different. 
Quant a la question des serments de civisme, que 1' on a 
tente de presenter sous un jour defavorable, M. 
Kotschnig estime que son pays a parfaitement 1e d"roit 
de se proteger contre une cinquieme colonne orgartisee 
par des Puissances etrangeres ~hostiles aux Etats-U rtis. 

40. Par ailleurs-, deux representants ont critique les 
observations que M. Kotschnig a formulees au sujet de 
la Tchecoslovaquie, en tentant de montrer que ce pays 
a ete victime du pacte de· Munich. M. Kotschnig tient a. 
faire remarquer que les Etats-U nis n' ont pris aucmte 
part a cei':te tentative' malheureuse pour maintenir la: 
paix. Par contre, i1 tit:!nt a rappeler que Ia deuxietrte 
guerre mondiale ~ ete: precedee d'un acco·rd entrt 
1' Allemagne et l'URSS, accord dont la base end.t le de
membrentent et le partage de Ia Pologne, pays- qui est 
encore ampute de certaines parties· de son terrltoire. 
Pour ce qui est de la sjtuation "fl.orissante" de· I'econontie 
de Ia Tchecoslovaquie ·sous le regime commutriste, on est 
en. droit d' enttetenir quelques doutes, etant donne· que 
1e pain est depuis peu rationn~ dans ce pays-~ 
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41. M. Kotschnig tient a souligner de plus que, 
contrairement a ce· qui a: ete dit, et bien que certains 
Polnnais aient pu eprouver quelques difficultes pour ett
trer aux Etats-Unis d'Amerique au cours des dernieres 
annees, des milliers d'autres Polonais ont etc admis sur 
le terri to ire des ~LS-Unis pendant la meme periode. 
Ce pays est ouvert a tous, ainsi que le prouvent indirec
temeut les faits et les chiffres que l'on a pu recueillir au 
hasard et citer pour l'attaquer. · Les Etats-Unis ne re
doutent en aucune manii~re une enquete effectuee sur 
leur territoire, et sont prets a collaborer dans toute "Ia 
mesure de leurs moyens avec le Comite special que l'on 
propose d'etablir. Il faut constater, en revanche, que les 
pays communistes n'ont encore donne aucune indication 
dans ce sens en ce qui les concern-=, ce qui est la preuve 
manifeste d'urte conscience coupable. 

42. M. Kotschnig pense qu'il est temps de passer au 
vote s~r les projets de resolution qui ont ete presentes. 

43. M. BERNSTEIN (Chili) remarque que, au dis
cours qu'il a prononce a la 473eme seance et qui avait 
trait exclusivement au travail fort'e dans le monde, k 
representant de I'Union sovietique a repondu par trois 
observations auxquelies M. Bernstein voudrait repondre 
a -son· tour. . . 

44. La delegation du Chili regrette infiniment !'appa
rition sur les murs de la ville de certains ecriteaux 
critiquant l'Union sovietique. M, Bernstein dit q11e c'est 
une ancicnne habitude de ses compatriotes que d'ecrire 
leurs opinions politiques sur les murs de Santiago, et 
les etrangers y pourraient trouver des renseignements 
sur la vie politique chilienne des vingt dernieres annees. 
Cepertdant, si le representant de l'URSS observe atten
tivement, ii s'apercevra qu'on tr"uve aussj sur les murs 
des affic:hes hostiles a U?l certain pays auquel l'Union 
sovietique ne porte pas une particuliere tendresse. On 
trouve des gens mal eleves dans tous les camps de la vie 
politique chilienne. 

45. Si la pre8se chilienne n'a pas ete tendre pour 
l'URSS, il existe aussi dans le pays au moins un journal 
qui n'est pas tendre pour la meme Puissanc:e a laqueHe 
M. Bernstein a fait allusion precedemment, et surtout 
pour le Gouvernement chilien lui-meme. Au represen
tant sovietique; qui pretend que c'est le gouvernement 
chilien qui est a l'origine de cette campagne, M. Bern
stein pourrait repondre qu'il y a au Chili une presse qui 
est anticommuniste et quj, en meme temps, raanifeste 
son opposition au gouvernement. Si le gouvernement 
avait·le pouvoir de dirigero cette presse, il commencerait 
certes par supprimer les campagnes politiques anti:. 
gouvernementales. 

46. Le. representant de l'URS S a fait allusion a une 
fable russe _au sujet du paysan et du cheval, voulant 
dire que le Chili jouait le role du cheval et etait mene 
a coups de fouet. Le representant du Chili craint que 
l'U nion sovietique ne soit si habituee a remplir le role 
du paysan et a faire marcher les autres pays a la cra
vache qu'elle ne puisse comprendre une cooperation 
internationale fondee sur l'amitie. M. Bernstein pen
sait que le representant de l'URSS aurait eu le temps, 
pendant son sejour au Chili, d'apprecier la dignite et 
l'ipd,ep~nclance. dqnt f~t preuve le gouvernement chili en 
datts la' 'eoncfuite d~S' affaires intema.tionales. 

47. Enfin, M. Bernstein sc: permet d'inviter, en toute 
cordialite, le representant sovietique a lui indiquer le 
nom des bases terrestres, navales ou aeriennes que les 
Etats-Uni.s d' Am.erique ont installees au Chili. 11· se fera 
un plaisir de . l'accompagner dans une visite d'inspec
tion. Mais M. Bernstein craint be.aucoup qu'il ne puisse 
voyager dans l'agreabl.e compagilie du representant de 
l'URSS, etant donne qu'il n'existe pa!$ de bases, 
d'aucune sorte, dans le territoire chilieri. , 

48. · M. KATZ-SUCHY (Pologne) prE,·1:;e, en re
ponse au representant du Me:xique, qu"il n'a jatnais 
attaque Ia deteg~tion de c:e pays. Bien au contraire, il 
a rendu hom.rnagc aux efforts du Gouvernement tnexi
cain en vue d'assurer de meilleures conditions de travail 
aux ouv~iers mexicB.ins qui se rendent ~ux Etats-Unis 
d' Amerique. II n'en reste pas moins que ces tr?-vailleurs. 
sont yictitnes, aux Etats-Unis, de mesures discrimina
toires, bien que' l'on ne puisse evidemment en blamer le 
Gouvernement du Mexique . 
49. Au sujet de ·l'accord germano-sovietique qui a: 
precede la deuxieme guerre mondiale, M. Katz-Suchy 
fait observer que ce n'est pas la premiere fois que les 
pays de l'hemisphere occidental l'invoquent par ran·· 
creur comme argument contre l'URSS ; ils auraient 
aime· voir 1' Allemagne se lancer a l'assaut de l'URSS 
des le ler septembre 1939. I1 fait d'ailleurs observer 
qu'a l'issue de laguerre la Poldgne a retrou~e ses fron
tieres historiqu.es et ne se tr6uve pas amputee, comme 
le pretend le representant des Etats-Unis. I1 cite un 
extrait d'un ouvrage ou M. Kenneth E. Davis, specia
liste americain des affaires etrangeres, dit qu'une ana
lyse ded evenements demontre que Sta1ine a empeche 
les d'emocraties de se vendre et qu'il n'est pas impossible 
qu'il apparaisse dans l'h!stoire corrune le sauveur du 
monde libre. M. Katz-Suchy estime qu'il est grand 
temps de cesse~ de recourir a !'argument du. pretendu 
partage de la Pologne. 

50. M. TCHERNYCHEV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) fait observer que le represen
tant des Etats-Unis vient d'invoquer une fois encore le 
traite germano-russe de 1939, ce que fait regulierement 
la delegation. de ce pays lorsque sa position devient 
difficile. ~1:. Tchernychev recommande, a ce propos, la 
lecture d"une publication du :Ministere des affaires 
etrangeres de l'URSS intitutee Les falsificateurs de 
l' histoire, et invite ceux que la question interesse a se 
reporter· egalement aux declarations· que le representant 
de l'U nion sovietique a faites deva:nt 1' Assembtee 
generale. . 

51. En ce qui concerne !es calomnies auxquelles ont 
donne lieu certains pretendus differends au sein 
de com~'Yllies mixtes dont rURSS fait partie, 
M. Tchemychev rappelle que ~ette question a ete sou
levee des la quatrieme session de 1' Asseniblee generate 
et que l'attitude de son pays a ·.!te consignee dans les 
comptes rendus de cette session. Les calomnies reste
ront des calomnies, qu'elles soient ou non portees devant 
un comite special. 

52. En ce qui concerne la question des niveaux des 
salaires en URSS et aux Etats-Unis d'Amerique 
M .. Tchernychev rappelle qu'il a longuement parte d~ 
la. ·question en citant des faits irrefutabres 1ors du deticu: 
sur l'economie mondiale. · · ·· · · -
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53. Il tient, en outre, a repondre au representant du 
Chili que les observations qu'il a formulees au sujet de 
bases americaines au Chili sont parfaitement fondees et 
que des informations sur ce point ont paru dans la 
presse de toute 1' Amerique latine. 

54. M. BORIS (France), repondant brievement a 
quelques observations du representant de l'URSS, 
signale que le bagne de la Guyane- oit n'ont jamais 
d'ailleurs ete envoyes que des condamnes de droit com
mun- est supprime depuis nombre d'annees, et que 
le recit qu'a fait ce representant a ce sujet ne peut se 
:rapporter qu'a des faits remontant a une date tres 
eloignee. 

55. D'autre part, le representant de !'Union sovietique 
n'a pas mentionne que, en dehors de 46 hopitaux com
plets, il existait en 1946, en Indochine, 95 centres 
medicaux, 155 infirmeries, 165 dispensaires, 290 mater
nites, 120 dispensaires pour enfants, 32 etaQ.lissements 
specialises pour le traitement de la Iepre, du cancer, de 
la tuberculose et autres maladies, ainsi qu'une faculte 
de medecine et 3 instituts Pasteur pour la .preparation 
de vaccins. 

.56. M~. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) deplore 
la tournure qu'a prise le debat, mais les declarations 
faites recemment par le representant de l'URSS et 
d'autres representants k mettent dans !'obligation de 
donner quelques precisions supplementaires. 

57. II reconnait que le chatiment corpore! est auto
rise dans les prisons ·du Royaume-Uni, mais seulement 
dans les cas ()tt les fonctionnaires des prisons ont ete 
attaques avec beaucoup de violence. M. Corley Smith 
rappelle a ce propos qu'il a cite de nombreux passages 
du Code du travail correctif de la RSFSR, dans lequel 
iJ est dit notamment qu'il Sera. procede a Une enquetP 
sur les faits dans les cas de b1·"~~ures ou de morts d.us 
a l'usage d'arm.es. M. Corley Smith ·souligne qu'ii s'agit 
d'ailleurs simplement des camps de redressement :. le 
code traite egalement des colonies penitentiaires, mais 
ne dit pas comment la discipline y est maintenue. 

58. M. Corley Smith rappelle d'autre part qu'il s'est 
borne a declarer que le comite special devrait pouvoir 
adopter la. procedure qui lui semblerait la plus appro
priee pour !'audition de temoins, afin d'eviter les repre
sailles possibles contre leur famille. II n' a cherche a 
imposer aucune fo~ule. Il pense neanmoins que tous 
les gouvernements doivent avoir le droit de repondre 
aux accusations portees contre eux devant le comite 
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special. II est vivement desireux de voir la question du 
travail force renvoyee a un tel comite, afin d'eviter, au 
sein du Conseil, des debats du genre de ceux auxquels 
on vient d'assister. 

59. Enfin, M. Corley Smith aimerait demander une 
fois encore au representant de l'URSS si son gouverne- · 
ment est dispose a faire connaitre le nombre de per
sonnes detenues en Union sovietique, eta autoriser une 
commission impartiale des Nations Unies- ou meme 
l'organisme prevu dans le projet de resolution de 
l'URSS -a proceder a une enquete sur le territoire 
de l'Union sovietique. II rappelle qu'il a deja pose ces 
questions, mais qu'elles n'ont encore rec;u aucune 
reponse. Un tel silence equivaut a un aveu de culpa
bilite. M. Corley Smith ajoute que le Royaume-Uni ne 
craint aucunement les resultats d'une telle enquete sur 
son propre territoire. 

60. M. TCHERNYCHEV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que les observations 
qu'il a deja formulees au sujet de_la question, ainsi que 
le projet de resolution de l'URSS, constituent une 
reponse suffisamment claire aux questions du represen
tant du Royaume-Uni. En outre, ses remarques sur 
!'importance de la documentation existante ont egale
ment montre que le travail force est une pratique fort 
repandue, notamment aux Etats-Unis d'Amerique, au 
Royaume-Uni, en France et dans les colonies et terri
toires dependant de ces pays. 

61. Les declarations du representant de l'URSS et 
le projet de resolution qu'il a presente montrent claire
ment Ia necessite de creer une grande commission inter· 
nationale composee de representants de ·syndicats· et 
chargee de proceder a une enqtiete approfondie et 
objective sur la situation reelle des travailleurs, tant 
dans les pays oit predomine la propriete privee capita
liste qu'en URSS et dans les democraties populaires. 

62. II conviendrait, par ailleurs, que ·le representant 
du Royaume-Uni.indique clairement ce que son gouver
nement a !'intention de faire pour supprimer l'esclavage 
dans les colonies et les territoires qu'il administre, oit 
la dignite humaine est degradee par. l'esclavage, le 
travail force et !'exploitation que subissent les popu
lations. 

63. Le PRESIDENT rappelle que le debat est clos 
et annonce que les projets de resolution dont le Conseil 
est saisi seront mis aux voix a la prochaine seance. 

La seance est levee a 13 h. 20. 




